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Agence régionale de santé
ARS - DD78

ARRETE N° 18-78-009 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 
DISCIPLINE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AUXILIAIRES DE 
PUERICULTURE A ELANCOURT Arrêté 

ARS - ILE DE France

ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-03 PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT 
D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE - MAGNANVILLE Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie

Arrêté préfectoral encadrant les travaux d’urgence de création d’un merlon contre les 
inondations sur les communes d’Achères et de Saint Germain en Laye Arrêté 

Préfecture
DDCS

Pôle veille sociale, hébergement et insertion

Avis de classement de la commission de sélection d'appel à projet CPH du mardi 9 
janvier 2018 Avis

Préfecture de police de Paris
CABINET DU PREFET

DELEGATION DE LA SIGNATURE PREFECTORALE AU SEIN DU CABINET DU 
PREFET DE POLICE Arrêté 

Préfecture des Yvelines
Cabinet

BRE
Arrêté modifiant l’arrêté n°2017311-0005 du 07 novembre 2017 portant attribution de 
la Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement Promotion de la Sainte-Barbe – 
Année 2017 Arrêté

DRE
BENVEP

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 8 de la ligne SNCF de Saint-
Cloud à Saint-Nom-la-Bretèche Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 10 de la ligne SNCF de Saint-
Cloud à Saint-Nom-la-Bretèche Arrêté 
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Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare au Havre Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 bis de la ligne SNCF de 
Paris-Saint-Lazare au Havre Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 ter de la ligne SNCF de 
Paris-Saint-Lazare au Havre Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 17 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare au Havre Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 18 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare au Havre Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 8 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 12 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 13 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 15 de la ligne SNCF de Paris-
Saint-Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 1 du raccordement des 
Ambassadeurs Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 14 de la ligne SNCF de Saint-
Cyr à Argenteuil, Grande ceinture Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 15 de la ligne SNCF de Saint-
Cyr à Argenteuil, Grande ceinture Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 1 du raccordement SNCF de 
Conflans-Sainte-Honorine à Éragny Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 8 de la ligne SNCF de Plaisir-
Grignon à Épône-Mézières Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 9 de la ligne SNCF de Plaisir-
Grignon à Épône-Mézières Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 11 de la ligne SNCF de Plaisir-
Grignon à Épône-Mézières Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 12 de la ligne SNCF de Plaisir-
Grignon à Épône-Mézières Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 13 de la ligne SNCF de Plaisir-
Grignon à Épône-Mézières Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 10e de la ligne SNCF de Saint-
Cyr à Argenteuil Arrêté 



Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 11a bis de la ligne SNCF de 
Saint-Cyr à Argenteuil Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 12 bis de la ligne SNCF de 
Saint-Cyr à Argenteuil Arrêté 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 13 bis de la ligne SNCF de 
Saint-Cyr à Argenteuil Arrêté 

MiCIT

Avis défavorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des 
Yvelines du 23 janvier 2018 concernant la commune de Rambouillet Avis

Décision favorable de la Commission départementale d’aménagement commercial 
des Yvelines du 23 janvier 2018 concernant la commune de Mantes-la-Ville Avis

Yvelines
DDT 78

SEA

AP_A 2018 Portant Dissolution de l'Association Foncière de Remembrement de 
BULLION Arrêté ARRETE PREFECTORAL déléguant l’exercice du droit de préemption à 
l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France en application de l’article L. 210-1 du 
Code de l’urbanisme pour l’acquisition d’un bien sis au 4 avenue de Longueil à 
Maisons-Laffitte Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
SE Arrêté portant autorisation de destruction d’animaux d’espèces classés gibier ou 

nuisible et le piégeage des blaireaux mettant en danger la sécurité publique à 
l’intérieur de l’emprise de la ligne à grande vitesse (LGV) Atlantique dans le 
département des Yvelines. Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018018-0010 
 
 
 

signé par 
Dr marc PULIK, Directeur Départemental des Yvelines 

 
Le 18 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
ARS - DD78 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° 18-78-009 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 
DISCIPLINE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AUXILIAIR ES DE PUERICULTURE 

A ELANCOURT 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018022-0002 
 
 
 

signé par 
M. Pierre OUANHNON, Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels 

de santé 
 

Le 22 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
ARS - ILE DE France 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-03 PORTANT AUTORISATION  DE TRANSFERT 
D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE - MAGNANVILLE 

 
  
 
 



 

 

 

ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-03 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/1 du 8 janvier 2018, publié le 12 janvier 2018, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 11 janvier 2013 portant octroi de la licence n° 78#001272 à l’officine de 

pharmacie sise 26 rue de l’Ouest à MAGNANVILLE (78200) ; 

 VU la demande enregistrée le 22 septembre 2017, présentée par la SARL PHARMACIE 

DE L’OUEST, représentée par son gérant Monsieur Olivier CLERC, titulaire de 

l’officine sise 26 rue de l’Ouest à MAGNANVILLE (78200), en vue du transfert de 

cette officine vers le local sis 32 rue de l’Ouest dans la même commune ; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 13 

novembre 2017 ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 30 octobre 2017 ; 

VU l’avis réputé rendu de la Chambre syndicale des pharmaciens des Yvelines ; 

VU l’avis réputé rendu du Syndicat des pharmaciens des Yvelines ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D7F7C20D278EC3A542376C0F216E8D7D.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D7F7C20D278EC3A542376C0F216E8D7D.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 3 octobre 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 

VU l’avis du Préfet des Yvelines en date du 13 novembre 2017 ; 

 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de transfert, enregistrée le 22/09/2017,  

demeure soumise aux dispositions du code de la santé publique dans 

leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets pris pour 

l’application de l’ordonnance susvisée ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera à moins de 100 mètres de 

l’emplacement actuel de l’officine, dans le même quartier ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Olivier CLERC, pharmacien et représentant de l’E.U.R.L. 

PHARMACIE DE L’OUEST, est autorisé à transférer l’officine de 

pharmacie dont il est titulaire sise 26 rue de l’Ouest à MAGNANVILLE 

(78200) vers le local sis 32 rue de l’Ouest dans la même commune. 

ARTICLE 2 : La licence n° 78#001292 est octroyée à l’officine sise 32 rue de l’Ouest 

à MAGNANVILLE (78200).  

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 78#001272 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 
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ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique issues de l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018, 

l’autorisation ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 

compter de la notification de l’arrêté d’autorisation. 

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique issue de l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018, 

l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être effectivement 

ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter 

de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 

 
ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

        

 

 

Fait à Paris le 22 janvier 2018. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018026-0002 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 26 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
 

 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral encadrant les travaux d’urgence de création d’un merlon contre les 
inondations sur les communes d’Achères et de Saint Germain en Laye 

 
  
 
 



2018/DRIEE/SPE/038

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis n° 2018019-0007 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 19 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Avis de classement de la commission de sélection d'appel à projet CPH du mardi 9 janvier 2018 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018024-0005 
 
 
 

signé par 
Michel DELPUECH, Le Préfet de Police 

 
Le 24 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture de police de Paris 
CABINET DU PREFET 

 
 

 
 
 
 

DELEGATION DE LA SIGNATURE PREFECTORALE AU SEIN DU CABINET DU 
PREFET DE POLICE 

 
  
 
 



























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018026-0004 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Le Sous-Préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du Préfet 

des Yvelines 
 

Le 26 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modifiant l’arrêté n°2017311-0005 du 07 novembre 2017 portant attribution de la 
Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement Promotion de la Sainte-Barbe – Année 2017 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 8 de la ligne SNCF de Saint-Cloud à 
Saint-Nom-la-Bretèche 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 10 de la ligne SNCF de Saint-Cloud à 
Saint-Nom-la-Bretèche 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare au Havre 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 bis de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare au Havre 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 ter de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare au Havre 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 17 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare au Havre 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 18 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare au Havre 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 6 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0010 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 8 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0011 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 12 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0012 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 13 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0013 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 15 de la ligne SNCF de Paris-Saint-
Lazare à Mantes par Conflans-Sainte-Honorine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0014 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 1 du raccordement des Ambassadeurs 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0015 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 14 de la ligne SNCF de Saint-Cyr à 
Argenteuil, Grande ceinture 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0016 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 15 de la ligne SNCF de Saint-Cyr à 
Argenteuil, Grande ceinture 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0017 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 1 du raccordement SNCF de Conflans-
Sainte-Honorine à Éragny 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0018 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 8 de la ligne SNCF de Plaisir-Grignon à 
Épône-Mézières 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0019 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 9 de la ligne SNCF de Plaisir-Grignon à 
Épône-Mézières 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0020 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 11 de la ligne SNCF de Plaisir-Grignon 
à Épône-Mézières 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0021 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 12 de la ligne SNCF de Plaisir-Grignon 
à Épône-Mézières 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0022 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 13 de la ligne SNCF de Plaisir-Grignon 
à Épône-Mézières 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0023 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 10e de la ligne SNCF de Saint-Cyr à 
Argenteuil 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0024 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 11a bis de la ligne SNCF de Saint-Cyr à 
Argenteuil 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0025 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 12 bis de la ligne SNCF de Saint-Cyr à 
Argenteuil 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0026 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur l'équipement du passage à niveau n° 13 bis de la ligne SNCF de Saint-Cyr à 
Argenteuil 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis n° 2018025-0006 
 
 
 

signé par 
Michel HEUZÉ, Sous-préfet de Rambouillet 

 
Le 25 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Avis défavorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des Yvelines du 
23 janvier 2018 concernant la commune de Rambouillet 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis n° 2018026-0001 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 26 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Décision favorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des Yvelines 
du 23 janvier 2018 concernant la commune de Mantes-la-Ville 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018025-0007 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des Territoi res 

 
Le 25 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

AP_A 2018 Portant Dissolution de l'Association Foncière de Remembrement de BULLION 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018029-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture 78 

 
Le 29 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 
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Arrêté portant autorisation de destruction d’animaux d’espèces classés gibier ou nuisible et le 
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement
Unité forêt, chasse milieux naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2018 – 000013

portant autorisation de destruction d’animaux d’espèces classés gibier ou nuisible et le piégeage des
blaireaux mettant en danger la sécurité publique à l’intérieur de l’emprise de la ligne à grande

vitesse (LGV) Atlantique dans le département des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.424-2, L.427-1, L.427-6 et R427-1,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2012-402 du 23 mars 2012 relatif aux espèces d’animaux classés nuisibles,

VU l’arrêté ministériel  du 1er juillet  1986 modifié,  relatif  à  divers  procédés de chasse,  de destruction  des
animaux nuisibles et à la reprise de gibier vivant dans un but de repeuplement,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006, portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gibier ou de
lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivant d’espèces dont la chasse est autorisée,

VU Arrêté du 4 avril 2013 modifiant l’arrêté du 2 août 2012 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code
de l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux
classées nuisibles,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur Bruno
CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU les arrêtés préfectoraux portant agrément de messieurs SEVIN Philippe et PETIT Alexandre,

VU l’arrêté préfectoral portant agrément de monsieur SURMONNE Christophe,

VU l’arrêté préfectoral du 21 juin 1984 interdisant l’usage des armes à feu dans certaines conditions,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles et les
modalités de destruction de destruction des animaux classés nuisibles dans le département des Yvelines pour
la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018,

VU la demande formulée par M. RANNOU Philippe, directeur d’établissement territorial SNCF Infra-pole LGV
Atlantique en date du 14 novembre 2017,

VU l’avis favorable  de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France  en date du 9 janvier
2018,

VU l’avis favorable du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage en date
du 16 janvier 2018,

CONSIDERANT que la présence d’animaux dans les emprises clôturées de la ligne à grande vitesse est susceptible
d’engendrer des risques importants pour la sécurité publique,

CONSIDERANT  que  la  présence  de  blaireautières  dans  les  emprises clôturées  de  la  ligne  à  grande vitesse
déstabilisent les talus des voies et sont susceptibles de provoquer d’importants problèmes de géométrie des voies,

CONSIDERANT  la nécessité d’intervenir  rapidement afin de détruire les espèces animales classées gibier  ou
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nuisible qui pourraient mettre en cause la sécurité publique,

CONSIDERANT le  plan  d’action  gibier  incluant  le  renouvellement  de  l’ensemble  des  clôtures  assurant
l’étanchéité du réseau pour la période 2018-2025 et le schéma d’entretien de la végétation prévu pour 2018,

ARRÊTE :

Article 1er : La destruction d’animaux d’espèces classées gibier ou nuisible à l’intérieur de l’emprise de la ligne à
grande  vitesse  atlantique  est  autorisée,  uniquement de  jour, sur  les  communes  de  Boinville-le-Gaillard,
Longvilliers,  Orsonville,  Paray-Douaville,  Saint-Arnoult-en-Yvelines,  Saint-Martin-de-Brethencourt,  Sainte-
Mesme. Ces opérations pourront être menées de la date de signature du présent arrêté au 31 décembre 2018.

Article 2 : Le piégeage des blaireaux à l’intérieur de l’emprise de la ligne à grande vitesse atlantique est autorisé
sur les communes de Sainte-Mesme,  Orsonville, Paray-Douaville et Boinville-le-Gaillard. Ces opérations pourront
être menées de la date de signature du présent arrêté au 31 décembre 2018.

Article 3 :  En dérogation à l’article 1 de l’arrêté préfectoral 21 juin 1984 sus-visés, l’usage des armes à feu est
autorisé à l’intérieur de l’enceinte de la ligne à grande vitesse sur les communes citées dans l’article 1er.

Article 3 : Messieurs SEVIN Philippe et PETIT Alexandre, sont autorisés en tant que gardes particuliers à réaliser
des opérations de destruction, par tir de tout animal d’espèce classée gibier ou nuisible susceptible de mettre en
danger la sécurité publique à l’intérieur de l’emprise de la ligne à grande vitesse atlantique sur le territoire des
communes visées à l’article 1er pour lesquelles ils sont agréés.
Ces opérations ne sont valables que si les animaux présents à l’intérieur de l’emprise mettent en cause la sécurité et
la régulation du trafic.

Article 4 : Monsieur SURMONNE Christophe, est autorisé en tant que piégeur agréé à réaliser des opérations de
piégeage du blaireau susceptible de mettre en danger la sécurité publique à l’intérieur de l’emprise de la ligne à
grande vitesse atlantique sur le territoire des communes visées à l’article 2 pour lesquelles il est agréé. Il pourra
utiliser des pièges en X en gueule de terrier.

Article 5 : Les opérations de destruction et de piégeage d’animaux réalisées en application du présent arrêté sont
menées sous la seule responsabilité de la S.N.C.F Infra-pole LGV Atlantique.

Article 6 : Le devenir des animaux détruits relève de la responsabilité du garde particulier et du piégeur.

Article 7 : Chaque mois, un compte rendu des opérations de destruction des espèces et de piégeage sera transmis à
la direction départementale des territoires des Yvelines. En outre,  un compte rendu global  de l’ensemble des
opérations sera adressé en fin d’année à la direction départementale des territoires des Yvelines.

Article 7 :  Cette mesure de sécurité ne devant toutefois pas léser la gestion cynégétique des espèces animales
considérées et afin de limiter au maximum l’entrée des animaux dans ses emprises, la SNCF mettra en œuvre les
moyens à sa disposition pour assurer la bonne étanchéité de la clôture et le bon entretien de la végétation occupant
l’emprise de la ligne à grande vitesse sur l’ensemble du département.

Article 8 :  Au vu des bilans de destruction et des actions de gestion de ré-ouverture de milieux, des conditions de
mise en œuvre des opérations et de l’évaluation du maintien de la nécessité à intervenir sur les espèces gibier et
nuisible dans les emprises de la ligne à grande vitesse, le présent arrêté pourra être renouvelé l’année suivante sur
demande de la SNCF.

Article 9 : Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Versailles dans le délai de
deux mois à compter de la date de la notification du présent arrêté, ou en cas de recours gracieux préalable à
compter de la réponse ou du rejet implicite de l'administration.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr

2/3



Monsieur le directeur d’établissement territorial SNCF Infra-pole LGV Atlantique et à Messieurs SEVIN, PETIT et
SURMONNE pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade mobile d’intervention Île-de-
France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le président de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-
de-France, à la direction départementale de la sécurité publique, au groupement de gendarmerie des Yvelines, aux
maires des communes concernées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 26 janvier 2018

                 Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

signé :
Bruno CINOTTI
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